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(54) Masselotte utilisee pour la fonderie

(57) La présente invention concerne une masselot-
te, utilisée pour la fonderie, comportant une paroi péri-
phérique délimitant une cavité interne (3) et au moins
une cavité externe (4), ladite cavité interne (3) étant
remplie d'une matière isolante (5) destinée à emprison-
ner la chaleur et à la restituer lors du refroidissement du
métal logé dans la cavité externe (4), d'un couvercle (6)
réalisant la fermeture de la cavité interne (3) et d'au

moins un orifice (7) agencé sur le couvercle (6) qui est
apte à être obstrué par une goupille d'air (8) ou un éjec-
teur afin d'assurer l'évacuation du gaz régnant dans la
cavité externe (4) lors de la solidification du métal.

Selon l'invention, ladite paroi périphérique compor-
te différentes épaisseurs (4a, 2a) pour permettre de ca-
naliser le sens de l'échange thermique entre la matière
isolante (5) et le métal logé dans la cavité externe (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un perfection-
nement dans la conception et la réalisation des masse-
lottes utilisées en fonderie.
[0002] On rappelle que les masselottes sont des pe-
tits réservoirs supplémentaires fixés au moule, en nom-
bre voulu et dont le but est d'alimenter un ou plusieurs
points chauds de la pièce en cours de solidification qui
risqueraient d'être « retassés » sous l'effet de la con-
traction du métal.
[0003] L'effet de la masselotte ne consiste pas à sup-
primer une retassure, mais à la déplacer hors de la piè-
ce. Cependant les dimensions de la masselotte sont dif-
ficiles à déterminer compte tenu du fait que la masse-
lotte est un volume de métal perdu en masselottage qui
influe directement sur le prix de revient des pièces fa-
briquées. Ainsi tout fondeur s'efforce de réduire cette
perte, appelée « mise au mille », dans les limites du
possible.
[0004] Le but de l'invention est de proposer une mas-
selotte d'un bon rendement économique et qui soit sim-
ple à réaliser par rapport aux masselottes connues à ce
jour.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
une masselotte utilisée pour la fonderie, caractérisée en
ce qu'elle est composée d'une paroi périphérique com-
portant différentes épaisseurs délimitant une cavité in-
terne et au moins une cavité externe, ladite cavité inter-
ne étant remplie d'une matière isolante destinée à em-
prisonner la chaleur et à la restituer lors du refroidisse-
ment du métal logé dans la cavité externe, d'un couver-
cle réalisant la fermeture de la cavité interne et d'au
moins un orifice agencé sur le couvercle qui est apte à
être obstrué par une goupille d'air ou un éjecteur afin
d'assurer l'évacuation du gaz régnant dans la cavité ex-
terne lors de la solidification du métal.
[0006] Selon une caractéristique avantageuse de la
présente invention, la cavité externe présente une for-
me sensiblement tronconique dont le sommet est tron-
qué.
[0007] Selon une autre caractéristique avantageuse
de la présente invention, la masselotte est réalisée par
mécano-soudure d'un tube cylindrique constituant les
flancs extérieurs de la masselotte avec l'enveloppe for-
mant la cavité interne et l'obturation de cette cavité par
un couvercle soudé audit tube cylindrique, ladite cavité
étant préalablement remplie d'une matière isolante.
[0008] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, ladite masselotte comporte deux cavités ex-
ternes.
[0009] Selon une autre variante de réalisation, le cou-
vercle est muni de deux orifices d'évacuation de l'air.
[0010] Toujours selon l'invention, la matière isolante
est choisie parmi les matières présentant des propriétés
exothermiques dont la conductivité thermique est de
l'ordre de 0,4 W/m°C.
[0011] Selon encore une autre caractéristique avan-

tageuse de l'invention, la paroi périphérique de la mas-
selotte est réalisée en acier inoxydable réfractaire.
[0012] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, en se référant aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d'une masselotte
selon la présente invention,

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 illustrant
une masselotte en conception série apte à être dis-
posée à l'intérieur d'un moule équipé d'éjecteurs, et

- les figures 3 et 4 sont des vues similaires à la figure
2, illustrant respectivement une masselotte double
pour l'alimentation de bossages très proches et une
masselotte pourvue de deux orifices d'évacuation
de l'air.

[0013] On peut voir sur la figure 1, la conception nou-
velle suivant l'invention d'une masselotte de forme ron-
de.
[0014] Cette masselotte 1 est composée de manière
avantageuse d'une paroi périphérique 2 comportant dif-
férentes épaisseurs délimitant une cavité interne 3 et
une cavité externe 4, ladite cavité interne 3 étant remplie
d'une matière isolante 5 destinée à emprisonner la cha-
leur et à la restituer lors du refroidissement du métal logé
dans la cavité externe 4, d'un couvercle 6 réalisant la
fermeture de la cavité interne 3 et d'un orifice 7 agencé
au centre de la masselotte qui est obstrué par une gou-
pille d'air 8 afin d'assurer l'évacuation du gaz régnant à
l'intérieur de la cavité externe 4 lors de la solidification
du métal.
[0015] On notera que la cavité externe 4, destinée à
recevoir le métal, présente une forme sensiblement
tronconique dont le sommet est tronqué, une telle forme
permet de diviser par deux la mise au mille par rapport
à une masselotte classique cylindrique.
[0016] Pour ce faire, on notera selon une coupe lon-
gitudinale que les flancs 4a de la cavité externe sont
inclinés d'un angle compris entre 80 et 95 degrés par
rapport au plan de base P du tronc de cône.
[0017] Par ailleurs, les flancs 4a de cette cavité exter-
ne 4 désignée également « capote » présentent avan-
tageusement une épaisseur d'environ 2 mm afin d'as-
surer un bon échange thermique et conserver ainsi le
module de refroidissement nécessaire.
[0018] De même, les flancs extérieurs 2a de la mas-
selotte selon l'invention présentent une épaisseur d'en-
viron 3 mm. Cette augmentation d'épaisseur par rapport
à la paroi de la «capote » permet de canaliser le sens
de l'échange thermique entre la matière isolante 5 de la
masselotte et le métal logé dans la cavité externe 4.
[0019] On notera que les éléments entrant dans la
composition de la paroi de la masselotte qui sont déter-

1 2



EP 1 422 004 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

minés en fonction du gradient thermique recherché et
de la courbe de saturation thermique et de refroidisse-
ment des éléments peuvent avantageusement être en
éléments frittés (cuivre, bronze ayant différentes densi-
tés) ou un produit isolant remplaçant l'amiante (Kerla-
ne®) ou encore en acier inoxydable réfractaire.
[0020] On constatera que la matière isolante intégrée
dans la masselotte présente avantageusement des pro-
priétés exothermiques dont la conductivité thermique
est très faible, par exemple à 600 degrés Celsius la con-
ductivité thermique est de l'ordre de 0,4 W/m°C.
[0021] Le couvercle 6 de la masselotte est relié fixe-
ment, notamment par un cordon de soudure, à la paroi
périphérique afin d'obstruer ladite cavité interne.
[0022] On notera que la goupille d'air 8 est mobile à
l'intérieur de la masselotte.
[0023] L'utilisation des masselottes selon l'invention,
ressort déjà de la description ci-dessus.
[0024] De manière identique aux masselottes classi-
ques, les masselottes selon l'invention sont introduites
dans le moule de la pièce à réaliser. Les réservoirs ainsi
créés par le métal logé dans la cavité externe de la mas-
selotte permettent d'assurer un refroidissement ralenti
par rapport au reste de la pièce à réaliser de par la réac-
tion exothermique due à la présence de la matière iso-
lante transférant sa chaleur au métal, à la forme parti-
culière de cette cavité et à la matière utilisée pour la
réalisation de la paroi de la masselotte. On assure ainsi
un bon déplacement de la retassure au niveau du ré-
servoir.
[0025] Par ailleurs, la goupille d'évacuation des gaz
permet l'élimination progressive des gaz à l'extérieur du
moule, par déplacement de la goupille sous la pression
du gaz régnant dans ladite cavité externe tout en évitant
la formation d'une croûte solidifiée qui serait en contact
avec l'atmosphère entraînant une perte de matière dans
le réservoir.
[0026] On a représenté à la figure 2, une variante de
réalisation d'une masselotte selon l'invention destinée
à équiper la fabrication de pièces en grande série par
des moules pourvus d'éjecteurs. Cette masselotte est
alors pourvue d'un couvercle 6 prolongé verticalement
par un tube cylindrique destiné à recevoir un éjecteur.
Cet éjecteur assurant ainsi la fonction de la goupille d'air
lors de l'alimentation en métal. En outre ledit éjecteur
est apte à traverser ladite masselotte lors de la phase
d'éjection de la pièce du moule.
[0027] On notera qu'afin de simplifier la fabrication
d'une telle masselotte celle-ci est réalisée par mécano-
soudure consistant ainsi à assembler respectivement
un tube cylindrique constituant les flancs extérieurs de
la masselotte avec l'enveloppe formant la cavité interne
3. L'assemblage de ces deux pièces permet avantageu-
sement l'introduction d'une matière isolante 5 dans la
cavité interne 3 avant l'obturation de cette cavité par le
couvercle 6 soudé au tube cylindrique.
[0028] Selon une variante de réalisation représentée
à la figure 3, ladite masselotte comporte un double ré-

servoir pour l'alimentation de bossages très proches les
uns des autres ; chacun de ces réservoirs étant agencé
de manière identique à celle décrite ci-dessus et étant
pourvu d'une évacuation d'air comme visible sur la figu-
re 3.
[0029] On notera également que ladite masselotte
peut comporter, selon une variante de réalisation repré-
sentée à la figure 4, une double évacuation de l'air no-
tamment pour la réalisation de bossage de grande di-
mension.
[0030] On comprend à la lecture de la description ci-
dessus que la masselotte selon l'invention est relative-
ment simple à réaliser et permet une économie sensible
de métal utilisé. En outre, une telle masselotte n'a pas
besoin d'être entièrement recouverte de sable de mou-
lage entraînant de ce fait une réduction sur le temps de
travail et sur le poids de sable de moulage. De plus, les-
dites masselottes selon l'invention peuvent être utili-
sées en coulée basculée et être employées aussi bien
dans le haut que dans le bas du moule.
[0031] Ainsi, il est envisageable par une telle concep-
tion de masselotte de masselotter un bossage par-des-
sous, ce qui simplifie la mise en oeuvre des pièces très
complexes.
[0032] De plus cette masselotte convient pour tous
les alliages sans exception.
[0033] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier elle comprend
tous les équivalents techniques des moyens décrits.

Revendications

1. Masselotte utilisée pour la fonderie comportant une
paroi périphérique délimitant une cavité interne (3)
et au moins une cavité externe (4), ladite cavité in-
terne (3) étant remplie d'une matière isolante (5)
destinée à emprisonner la chaleur et à la restituer
lors du refroidissement du métal logé dans la cavité
externe (4), d'un couvercle (6) réalisant la fermeture
de la cavité interne (3) et d'au moins un orifice (7)
agencé sur le couvercle (6) qui est apte à être obs-
trué par une goupille d'air (8) ou un éjecteur afin
d'assurer l'évacuation du gaz régnant dans la cavité
externe (4) lors de la solidification du métal carac-
térisé en ce que ladite paroi périphérique comporte
différentes épaisseurs (4a, 2a) pour permettre de
canaliser le sens de l'échange thermique entre la
matière isolante (5) et le métal logé dans la cavité
externe (4).

2. Masselotte selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdites différences d'épaisseur du flanc
(4a) de la cavité externe (4) par rapport au flanc ex-
térieur (2a) de la masselotte est de rapport deux
tiers.

3. Masselotte selon la revendication 1 ou 2, caracté-
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risée en ce que la cavité externe (4) présente une
forme sensiblement tronconique dont le sommet est
tronqué.

4. Masselotte selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle est
réalisée par mécano-soudure d'un tube cylindrique
constituant le flanc extérieur (2a) de la masselotte
avec l'enveloppe formant la cavité interne (3) et l'ob-
turation de cette cavité (3) par un couvercle (6) sou-
dé audit tube cylindrique, ladite cavité (3) étant
préalablement remplie d'une matière isolante (5).

5. Masselotte selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle com-
porte deux cavités externes (4).

6. Masselotte selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le cou-
vercle (6) est muni de deux orifices d'évacuation de
l'air.

7. Masselotte selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la ma-
tière isolante (5) est choisie parmi les matières pré-
sentant des propriétés exothermiques dont la con-
ductivité thermique est de l'ordre de 0,4 W/m°C.

8. Masselotte selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la paroi
périphérique de la masselotte est réalisée en acier
inoxydable réfractaire.
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